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Que s’est-il passé depuis 1970 ?  

 

 

- Les transformations dont nous 

ne parlerons pas : la 

responsabilité sociale des 

entreprises.  

 

- Les transformations dont nous 

parlerons : Firmes en réseau, 

fragmentation du salariat, 

valeur actionnariale. 



La place historique de la firme intégrée : De la firme en réseau à la 

firme en réseau, ou la firme intégrée comme parenthèse ?   



I. La firme en réseaux 

A. Régime de croissance et spécialisation souple 

 

 

Du régime fordiste, fondée sur la 

firme intégrée,  

 

au régime post-fordiste, fondée 

sur la « spécialisation souple ».  



I. La firme en réseaux 

A. Régime de croissance et spécialisation souple 

 

Pour produire des biens différenciés : 

 

- « Désintégrer verticalement » ;  

 

- Avec des acteurs mieux qualifiés, capables de s’adapter ;   

 

- Une concurrence objectivement limitée.   



I. La firme en réseaux 

B. Retour vers le futur ?  

1. L’organisation en réseau des industries innovantes 

Le paradigme des industries 
innovantes :  

La comparaison de la route 128 
et de la Sillicon Valley.  

"The contrasting experiences of 
Silicon Valley and Route 128 
suggest that industrial 
systems built on regional 
networks are more flexible 
and technologically dynamic 
than those in which 
experimentation and 
learning are confined to 
individual firms" (p. 161).  



I. La firme en réseaux 

B. Retour vers le futur ?  

1. L’organisation en réseau des 

industries innovantes 

 

 

La route 128 : DEC comme cas 
d’école.  

 

Firmes intégrées et absence de 
fécondation croisée.  

 



I. La firme en réseaux 

B. Retour vers le futur ?  

1. L’organisation en réseau des 

industries innovantes 

La Sillicon Valley :  

 

- La mobilité comme principe ;  

 

- Des firmes en réseau ;  

 

- Les liens avec l’université et le 
capital risque;  

 

 



I. La firme en réseaux 

B. Retour vers le futur ?  

2. La désintégration verticale des 

secteurs traditionnels 

« Par ailleurs, le cinéma est 
une industrie » (Malraux, 
Esquisse d’une psychologie du 
cinéma)… 

Oui, mais l’une des plus 
rentables 

Keaton, Le cameraman ( 1928) 



I. La firme en réseaux 

B. Retour vers le futur ?  

2. La désintégration verticale 

des secteurs traditionnels 

Une structure en oligopole,  

 

Et des monopoles 

géographiques de fait.  



I. La firme en réseaux 

B. Retour vers le futur ?  

2. La désintégration verticale des secteurs traditionnels 

 

Un exemple de firme 
chandlerienne :  

 

- L’intégration de la filière de 
production ;  

 

- Une organisation taylorienne ;  

 

- Des salariés permanents et 
spécialisés.   

Wilder, Boulevard du crépuscule (1950) 



I. La firme en réseaux 

B. Retour vers le futur ?  

2. La désintégration verticale des secteurs traditionnels 

 

La déstabilisation du 

dispositif :  

 

- Les studios soumis aux 

dispositifs antitrust.  

 

- La télévision contre les 

salles obscures.  



I. La firme en réseaux 

B. Retour vers le futur ?  

2. La désintégration verticale des 

secteurs traditionnels 

 
Les producteurs indépendants : 

des marges au cœur.  

 

Stabilité des équipes et 

appariements sélectifs.  

Otto Preminger 



I. La firme en réseaux 

C. L’éternel retour de la firme intégrée ?  

 

 

• La notion de business groups : Granovetter (2005) 

 

• Un exemple d’application sur des données françaises : Delarre 

(2005).  

 

 





I. La firme en réseaux 

C. L’éternel retour de la firme intégrée ?  

 

Les business groups en France :  

 

• Une croissance spectaculaire ;  

• Des entreprises au service du groupe ;  

• Un marché interne ;  

• Un périmètre évolutif.  

 

 



I. La firme en réseaux 

C. L’éternel retour de la firme intégrée ?  

 

 

Comment piloter un réseau ? 

 

 

 De l’usage politique des normes  

 

 

 



II. Le salariat décomposé ? 

A. Au-delà de l’emploi ?  

1. L’hypothèse de la « fin du travail »  

 

 

 L’emploi salarié est une 

parenthèse historique ;  

 

 Le travail n’est plus au 

principe de la construction 

identitaire des individus.  

 

 

 



II. Le salariat décomposé ? 

A. Au-delà de l’emploi ?  

2. Les recompositions du salariat et de l’indépendance  

La fragmentation du salariat : le CDI, temps plein, régresse 

 

 

 

 



II. Le salariat décomposé ? 

A. Au-delà de l’emploi ?  

2. Les recompositions du salariat et de l’indépendance  

Un marché du travail « archaïque » ? 

 

 

 

 



II. Le salariat décomposé ? 

A. Au-delà de l’emploi ?  

2. Les recompositions du salariat et de l’indépendance  

Un marché du travail du travail extrêmement flexible 

 

 

 

 



II. Le salariat décomposé ? 

A. Au-delà de l’emploi ?  

2. Les recompositions du salariat et de l’indépendance  

De la fragmentation du salariat à la redéfinition de la segmentation du 

marché du travail : 

• La version 1970s (M. Piore) :  

L’atypicité des formes d’emploi, symptôme d’une position 

dominée.  

La flexibilité est avant tout quantitative.  

   

• La version 2000s (P.-M. Menger) :  

L’atypicité des formes d’emploi, support d’un néo-

professionnalisme. 

La flexibilité peut aussi être fonctionnelle. 

 

 

 











II. Le salariat décomposé ? 

A. Au-delà de l’emploi ?  

2. Les recompositions du salariat et de l’indépendance  

Les nouveaux visages de 

l’indépendance :  

 

• De nouveaux supports 

juridiques ;  

 

• Les nouveaux visages de la 

subordination ? 

 

 

 



II. Le salariat 

décomposé ? 

 

A. Au-delà de 

l’emploi ?  

 

3. Le travail, une 

valeur vraiment en 

voie de disparition ? 



Le salariat se décompose – La continuité salariat/indépendance 

se peuple, et se recrée une situation (très) asymétrique où 

l’exploitation n’est plus compensée par la protection 



Le salariat se décompose – La continuité salariat/indépendance 

se peuple, et se recrée une situation (très) asymétrique où 

l’exploitation n’est plus compensée par la protection 



II. Le salariat décomposé ? 

B. Les nouveaux coûts du salariat 

1. Les travailleuses à domicile 

Jongler entre les employeurs, les contrats, les statuts 



II. Le salariat décomposé ? 

B. Les nouveaux coûts du salariat 

1. Les travailleuses à domicile 
Le salarié moderne est-il encore soustrait au risque économique ? 



II. Le salariat décomposé ? 

B. Les nouveaux coûts du salariat 

1. Les travailleuses à domicile 

Fragmentation et surveillance à distance du travail. 



II. Le salariat décomposé ? 

B. Les nouveaux coûts du salariat 

2. Inventer la flexisécurité 

• Les pistes : réinventer les supports des droits sociaux  

 « Contrat d’activité » (Boissonnat) 

 « Droits de tirage sociaux » (Supiot) 

 « Filets de sécurité » et « Portable benefits » (Osterman).  



II. Le salariat 

décomposé ? 

 

B. Les nouveaux 

coûts du salariat 

 

2. Inventer la 

flexisécurité 

• Les résultats : 



II. Le salariat 

décomposé ? 

 

B. Les nouveaux 

coûts du salariat 

 

2. Inventer la 

flexisécurité 

• Les résultats : 









II. Le salariat décomposé ? 

B. Les nouveaux coûts du salariat 

3. Un exemple de « flexisécurité » (coûteuse) 

 

Le régime de l’intermittence 

« socialise le risque », i.e. elle le 

fait supporter par la collectivité 

des salariés. 

 

 

 Ce système est-il généralisable ? 


